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 Soutenir notre milieu …  Développer notre économie …  Entreprendre notre avenir … 

Pour diffusion immédiate 

ANIK PELCHAT NOMMÉE CHARGÉE DE PROJET POUR LA 

DIVERSIFICATION DU SECTEUR SUD 
 
THETFORD MINES, LE 12 NOVEMBRE 2008. La Société de développement économique de la 
région de Thetford (CLD) est heureuse d’annoncer que la candidature de madame Anik 
Pelchat a été retenue pour combler le poste de chargée de projet – planification stratégique 
du secteur sud. 
 
Madame Pelchat est titulaire d’un baccalauréat en Arts avec honneur en communications 
de l’University of West of England. Elle cumule plusieurs années d’expérience dans les 
domaines de la communication et de la coordination de projets. Elle se dit très heureuse de 
joindre les rangs des professionnels de la SDE. « Il me fait grandement plaisir de travailler 
avec l’équipe de la SDE et les différents intervenants locaux afin de venir en aide aux 
municipalités du secteur sud de la MRC. Je désire ardemment les accompagner dans leur 
processus de diversification économique et ainsi favoriser avec eux l’émergence de projets 
et d’initiatives dans différents secteurs d’activités », de dire madame Pelchat. 
   
La nomination de madame Pelchat découle d’une décision du comité de diversification du 
secteur sud de la MRC. En fonction depuis le 3 novembre dernier, madame Pelchat verra, 
en concertation avec le comité de diversification du secteur sud de la MRC des Appalaches 
et les professionnels de la SDE, à soutenir les huit municipalités de ce territoire dans leur 
processus de diversification économique. Ses principaux mandats seront de soutenir et 
structurer la démarche de mobilisation, de réflexion et de planification menant à 
l’élaboration d’un plan de diversification et à la réalisation des projets déterminés. À ce 
sujet, parallèlement, la SDE, par l’intermédiaire d’aides financières supplémentaires, 
viendra soutenir le démarrage des projets structurants et émergeant de la démarche.   
 
Rappelons les faits 
En octobre 2007, la SDE et la Ville de Disraeli déposaient, auprès du ministère des Affaires 
municipales et des Régions, et ce, dans le cadre du Programme d’aide pour les territoires 
en difficulté, une demande de reconnaissance du secteur sud comme étant un milieu à 
revitaliser. Plus tard, ce Ministère et celui du Développement économique, de l’Innovation et 
de l’Exportation reconnaissaient les municipalités de Beaulac-Garthby, Disraeli (paroisse et 
ville), Saint-Fortunat, Saint-Jacques-le-Majeur, Sainte-Praxède, Saint-Joseph-de-Coleraine 
et Saint-Julien comme étant des milieux dévitalisés. Recevant ainsi cette caractérisation, ce 
secteur de la MRC se voyait ainsi attribuer, par ces deux ministères, des aides financières 
réservées à la réalisation d’une démarche de réflexion-planification stratégique et à la mise 
sur pied de projets sur ledit territoire. 

- 30 -  
Source : Guy Rodrigue, conseiller en communication et marketing 
  SDE région de Thetford 
  418 338-2188, poste 231 


